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PREMIERE PARTIE: PROCEDURES D’APPEL D’OFFRES 

 
I. AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL ET INTERNATINAL OUVERT 
N°GPSB/DAO/DG/BS/CHARIOT/02/2026 POUR LA FOURNITURE, MISE EN SERVICE 
ET FORMATION DES TECHNICIENS ET CHAUFFEURS SUR LA CONDUITE, LE 
DIAGNOSTIC, L'ENTRETIEN ET LA MAINTENANCE DE CHARIOTS ELEVATEURS DE 
MARQUE HYSTER, CAPACITE 5 TONNES. 

Date de Publication : Le 13/02/ 2026 

Date d’Ouverture des offres : Le 05/03/ 2026 

 

1. Objet du marché  

Global Port Services Burundi (GPSB) invite par le pre sent Appel d’Offres, les 
soumissionnaires inte resse s a  pre senter leurs offres sous enveloppes ferme es, pour «la 
fourniture, mise en service et formation des techniciens et chauffeurs sur la 
conduite, le diagnostic, l'entretien et la maintenance de chariots élévateurs de 
marque Hyster, capacité 5 tonnes dont les spe cifications techniques de taille es et les 
quantite s se trouvent dans les points ci-dessous du pre sent Dossier d’Appel d’Offres. 

 
2. Financement du marché  

Le Marche  est finance  a  100% sur fonds propres de GPSB, exercice 2025-2026. 

3. Spécifications du marché  

La passation du pre sent Marche  sera conduite par un appel d’offres ouvert a  tout le monde 

4. Allotissement  

Le marche  est constitue  d’un seul lot. 

5. Délai et lieu de livraison  

Le de lai de livraison est fixe  a  quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, a  compter de la date 
de notification de finitive du marche  mais un soumissionnaire peut proposer un de lai plus 
court. Les livraisons et les re ceptions partielles sont autorise es si l’une des deux parties 
au contrat le demande. Cependant, les livraisons partielles ne modifient pas le de lai total 
de livraison.  

6. Conditions de participation  

La participation a  la concurrence est ouverte a  e galite  de conditions, a  toute personne 
morale ou physique remplissant les conditions juridiques, techniques et les capacite s 
financie res ne cessaires a  l’exe cution de ce marche . 

7. Consultation et acquisition du Dossier d’Appel d’Offres  

Le Dossier d’Appel d’Offres pourra e tre consulte  sur le site de Global Port Services Burundi 
(www.gpsbdi.com, E-mail:gpsb@gpsbdi.com), ou e tre consulte  tous les jours de 7h30’            

http://www.gpsbdi./
mailto:gpsb@gpsbdi.


P a g e  2 | 30 

 

a  12h00’ et de 14h00’ a  17h00’, heure locale a  l’adresse ci-apre s : Secre tariat de la 
Direction Ge ne rale de GPSB, au Port de Bujumbura, Quartier Industriel, 1 Avenue de la 
Tanzanie, B.P 6440 Kinindo, Te l : +257 22 22 68 10. 

Il pourra e galement e tre obtenu physiquement au Secre tariat de la Direction Ge ne rale de 
GPSB sur pre sentation d’un bordereau de versement de deux cent mille Francs Burundais 
(200.000BIF) non remboursables, verse s sur le compte N°002198120102-19 Ouvert a  la 
BANCOBU au nom de GPSB 

8. Dépôt et Ouverture des Offres  
8.1. Dépôt des Offres  

 

Les offres sous enveloppes ferme es et re dige es en langue française devront parvenir au 
Secre tariat de la Direction Ge ne rale de GPSB, au Port de Bujumbura, Quartier Industriel, 
1 Avenue de la Tanzanie, B.P 6440 Kinindo, Te l : +257 22 22 68 10 / 22 22 68 10, au plus 
tard le 24/02/ 2026 a  10h00min.  

Elles porteront obligatoirement la mention : Dossier D’appel d’Offres  
N°GPSB/DAO/Chariot/DG/BS/02/2026. A n’ouvrir qu’en se ance publique du 
05/03/2026 a  10 h30 min. 

GPSB peut, a  son gre , reporter la date limite fixe e pour le de po t des offres en publiant un 
e ventuel additif. Dans ce cas, tous les droits et obligations de l’Acheteur et des 
soumissionnaires pre ce demment re gis par la date limite initiale de de po t des offres seront 
re gis par la nouvelle date limite. 

8.2. Ouverture des offres 

GPSB ouvrira les offres, y compris les modifications effectue es, en pre sence des 
soumissionnaires qui souhaitent assister a  la se ance publique d’ouverture ou de leurs 
repre sentants. 

L’ouverture des offres aura lieu le 05/03/2026 a  10 h30 min dans la salle de Confe rence 
de GPSB au Port de Bujumbura, Quartier Industriel, 1 Avenue de la Tanzanie, B.P 6440 
Kinindo.  

Les offres de pose es apre s la date et l’heure indique es feront objet d’irrecevabilite . 

Le Proce s-Verbal d’ouverture doit comporter notamment les informations communique es 
aux soumissionnaires pre sents. Lors de l’ouverture des offres, le Pre sident de la Sous-
commission d’ouverture du marche  annoncera les noms des soumissionnaires, les 
montants des offres, les rabais e ventuels, les modifications et les retraits des offres, la 
pre sence (ou l’absence) de garantie de soumission, et toute autre information que GPSB 
peut juger approprie e. Les offres qui n’auront pas e te  ouvertes ou dont le montant n’aura 
pas e te  lu lors de la se ance d’ouverture des offres ne seront en aucun cas soumises a  
l’e valuation. 

9. Délais d’engagement  

Les soumissionnaires restent engage s par leurs offres pendant un de lai de quatre-vingt-
dix (90) jours calendaires, a  compter de la date d’ouverture des offres.  

 



P a g e  3 | 30 

 

10. Garantie de soumission  

Les offres seront accompagne es d’une garantie bancaire de soumission de livre e par une 
banque ou toute autre institution financie re agre e e dont le montant est fixe  a  25.000.000 
BIF (Vingt-cinq million de francs burundais). La garantie bancaire est libelle e en 
e quivalant de la monnaie de la soumission.  

Les soumissionnaires devront pre ciser dans leurs offres, les adresses physiques et 
e lectroniques des institutions financie res e mettrices de ces garanties Les che ques 
certifie s ne sont pas accepte es. 

11. Renseignements  

Toute demande de renseignements doit parvenir a  l’Autorite  Contractante au plus tard dix 
(10) jours calendaires avant l’ouverture des offres.  

       Pour Global Port Services Burundi 

Le Directeur Général  

       Ir. Bonaventure SINZOBAKWIRA 
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II. REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES (RPAO) 

II.1. INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES (IS)  

A. GENERALITES  

  

1. Objet de la soumission  

Global Port Service Burundi (GPSB) ci-apre s de nomme  “l’Acheteur”, lance un Appel 
d’Offres d’un marche , pour « La fourniture, mise en service et formation des 
techniciens et chauffeurs sur la conduite, le diagnostic, l'entretien et la 
maintenance de chariots élévateurs de marque Hyster, capacité 5 tonnes » dont les 
spe cifications techniques et les quantite s se trouvent dans la 2e me partie du pre sent 
Dossier d’Appel d’Offres. Le marche  est constitue  d’un seul lot 

Le de lai de livraison est fixe  a  quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, a  compter de la date 
de notification de finitive du marche  mais un soumissionnaire peut proposer un de lai plus 
court. Les livraisons partielles sont autorise es si l’une des deux parties au contrat le 
demande. Cependant, les livraisons partielles ne modifient pas le de lai total de livraison. 

2. Origine des fonds  

Les paiements pre vus au titre du pre sent Marche  pour lequel cet Appel d’Offres est lance  
seront assure s par le budget de Global Port Services Burundi, exercice 2025-2026.  

3. Soumissionnaires admis à concourir  

La participation a  la concurrence est ouverte a  e galite  de conditions, aux personnes 
morales et physiques ayant les capacite s juridiques, techniques et financie res ne cessaires 
a  la bonne exe cution de ce marche . Chaque soumissionnaire doit fournir toute pie ce que 
GPSB peut raisonnablement lui demander, e tablissant a  sa satisfaction que le 
soumissionnaire continue d’e tre admis a  concourir.  

4. Critères d’origines des fournitures  

Les fournitures faisant l’objet du pre sent Marche  peuvent provenir n’importe quel pays et 
doivent e tre conformes aux spe cifications techniques du pre sent Dossier d’Appel d’Offres.  

B. LE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES  

5. Contenu du Dossier d’Appel d’Offres : -  

- Avis d’Appel d’Offres ;  

- Instructions aux soumissionnaires ;  

- Donne es Particulie res d’Appel d’Offres ;  

- Cahier des Clauses Administratives Particulie res ;  

- Formulaires de soumission ;  

- Bordereaux des prix et des quantite s.  

6. Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres  
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Des questions relatives au Dossier d’Appel d’Offres peuvent e tre adresse es par e crit au 
Directeur Ge ne ral de GPSB au plus tard dix (10) jours calendaires avant la date limite de 
de po t des offres. Ce dernier re pondra a  l'entreprise qui en aura fait la demande et 
diffusera la me me re ponse a  tous les acque reurs du Dossier d'Appel d'Offre, sans toutefois 
identifier le demandeur.  

7. Modifications apportées au Dossier d’Appel d’Offres 

GPSB peut, a  tout moment, avant la date limite de de po t des offres, et pour tout motif, que 
ce soit a  son initiative ou en re ponse a  une demande d’e claircissements formule e par un 
soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) en publiant un additif. Tout 
additif ainsi publie  fait partie inte grante du DAO et sera communique  par e crit a  tous les 
soumissionnaires qui auront achete  le DAO. Ces derniers accuseront re ception par e crit 
de chacun des additifs de l’Acheteur. Pour donner aux soumissionnaires le temps 
ne cessaire a  la prise en conside ration de l’additif dans la pre paration de leurs offres, 
l’Acheteur a la faculte  de reporter la date limite de de po t des offres.  

C. PREPARATION DES OFFRES  

8.Contenu de l’offre  

Pour qu’une offre soit conside re e comme comple te, elle devra comprendre les documents 
suivants :  

1° L’enveloppe contenant l’offre technique renfermera : 

a). Une preuve d’achat du Dossier d’Appel d’Offres, portant le nume ro du marche  ;  

b). Un acte d’engagement, e tabli suivant le mode le en annexe ;  

c). Une garantie de soumission e tablie suivant le mode le en annexe dont le montant est 
fixe  a  25.000 000 BIF ; 

d). Une copie du certificat d’Immatriculation Fiscale (NIF) ;  

e). Une copie de l’attestation fiscale de non redevabilite  aux impo ts et taxes de livre e par 
l’OBR en cours de validite  ;  

f). Une attestation de non redevabilite  de livre e en original par l’INSS en cours de validite  
;  

g). Une attestation de non faillite de livre e par le Tribunal du Commerce, datant de trois 
(3) mois au plus ;  

h). Une copie des Statuts de la socie te  (personne morale) ;  

i). Un formulaire de renseignement sur le soumissionnaire, e tabli suivant le mode le en 
annexe ;  

j). Les spe cifications techniques des fournitures propose es par le soumissionnaire ;  

k). L’habilitation du signataire a  engager le soumissionnaire ;  

l). Une copie du Registre de commerce.  

2° L’enveloppe contenant l’offre financie re renfermera :  

1. Un acte de soumission, e tabli suivant le mode le en annexe ;  
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2. Un bordereau des prix unitaire et totaux, e tabli suivant le mode le en annexe ;  

3. Un de lai de livraison e tabli selon le mode le en annexe.  

N.B:  

1) Une offre sera rejete e s’il y a absence ou non-conformite  d’un des documents ci-haut 

e nume re s ; 

2) Les che ques certifie s pour la garantie de soumission ne seront pas accepte s ;  

9. Langue de l’offre  

L’offre ainsi que tous les documents et correspondances concernant la soumission, 
e change s entre le soumissionnaire et l’Acheteur, seront re dige s en langue française. Les 
documents comple mentaires fournis par le soumissionnaire peuvent e tre re dige s dans 
une autre langue a  condition d’e tre accompagne s d’une traduction en français de ces 
derniers, auquel cas, la traduction en français fera foi.  

10. Montant de l’offre et rabais éventuels  

Le montant, tel que de taille  dans l’offre financie re, sera calcule  et chiffre  sur base du 
bordereau des prix pre sente s par le soumissionnaire. Le soumissionnaire indiquera donc, 
les prix unitaires et les prix totaux, la Taxe sur la Valeur Ajoute e comprise. Le 
soumissionnaire indiquera tout rabais inconditionnel et sa me thode d’application sur le 
formulaire de l’offre. Le Marche  est ferme. Les prix ne sont ni re visables ni actualisables.  

11. Monnaie de soumission  

Les soumissionnaires doivent exprimer leurs prix en franc burundais ou tout autres 
monnaies convertibles par la Banque de Re publique du Burundi. Le prix s’entend Taxes 
sur la Valeur Ajoute e comprises (TVAC).  

12. Validité des offres  

Les offres sont valables pendant une pe riode de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, a  
compter de la date limite de de po t des offres.  

13. Garantie de soumission  

Les offres seront accompagne es d’une garantie bancaire de soumission de livre e par une 
banque ou toute autre institution financie re agre e e dont le montant est fixe  a  25.000.000 
BIF (Vingt-cinq million de francs burundais). La garantie bancaire est libelle e en Francs 
Burundais ou tout autres monnaies convertibles par la Banque de Re publique du Burundi. 
Les soumissionnaires devront pre ciser dans leurs offres, les adresses physiques et 
e lectroniques des institutions financie res e mettrices de ces garanties. Les che ques 
certifie s ne sont pas accepte s. 

14. Forme et signature de l’offre  

Le soumissionnaire pre parera un (1) original et trois (3) copies de l’offre, mentionnant 
clairement sur les exemplaires « ORIGINAL » et « COPIE » selon le cas. En cas de diffe rence 
entre eux, l’original fera foi. Ces exemplaires seront dactylographie s ou e crits a  l’encre 
inde le bile et seront signe s par le soumissionnaire ou par une (des) personne(s) du ment 
autorise e(s) a  engager celui-ci. Toutes les pages de l’offre seront pagine es et paraphe es 
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par le(s) signataire(s). L’offre ne contiendra aucune mention, interligne, rature ou 
surcharge qui ne soit paraphe  par le(s) signataire(s).  

D. DEPOT DES OFFRES  

15. Cachetage et marquage des offres  

Les soumissionnaires placeront l’original et les copies de leurs offres respectives dans 
deux enveloppes se pare es portant la mention ”OFFRE TECHNIQUE” et ”OFFRE 
FINANCIERE” selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite place es dans une enveloppe 
exte rieure. Les enveloppes inte rieures et exte rieures devront :  

a) E tre adresse es a  l’Acheteur a  l’adresse indique e dans le RPAO ;  
b) Porter le titre et le nume ro du DAO, tels qu’indique s dans les DPAO ;  
c) Porter les mots ”NE PAS OUVRIR AVANT LE 05/03/ 2026 ’.” suivis de l’heure fixe e 

pour l’ouverture des offres, comme spe cifie  dans les DPAO. Les enveloppes 
inte rieures porteront e galement le nom et l’adresse du soumissionnaire de façon a  
permettre a  l’Acheteur de renvoyer l’offre cachete e si elle a e te  de clare e ”hors de lai”. 
Si l’enveloppe inte rieure n’est pas cachete e et marque e comme indique  ci-dessus, 
l’Acheteur ne sera en aucun cas responsable si l’offre est e gare e ou si elle est 
ouverte pre mature ment. Les offres doivent e tre pagine es, paraphe es et 
comprendre une table des matie res.  

 
16. Date et heure limite de dépôt des offres  

Les offres doivent e tre reçues a  l’adresse spe cifie e ci-dessus au plus tard le 05/03/2026 a  
10 h 00 min. GPSB peut, a  son gre , reporter la date limite fixe e pour le de po t des offres en 
publiant un e ventuel additif. Dans ce cas, tous les droits et obligations de l’Acheteur et des 
soumissionnaires pre ce demment re gis par la date limite initiale de de po t des offres seront 
re gis par la nouvelle date limite.  

E. OUVERTURE ET EVALUATION DES OFFRES  

17. Ouverture des offres  

GPSB ouvrira les offres, y compris les modifications effectue es, en pre sence des 
soumissionnaires qui souhaitent assister a  la se ance publique d’ouverture ou de leurs 
repre sentants. Cette ouverture aura lieu le 05/03/2026 a  10h 30 min au Quartier 
Industriel, 1 Avenue de la Tanzanie. Le Proce s-Verbal d’ouverture doit comporter 
notamment les informations communique es aux soumissionnaires pre sents. Une copie de 
ce Proce s-Verbal est transmise a  chaque soumissionnaire qui en fait la demande e crite. 
Lors de l’ouverture des offres, le Pre sident de la Sous-commission d’ouverture du marche  
annoncera les noms des soumissionnaires, les montants des offres, les rabais e ventuels, 
les modifications et les retraits des offres, la pre sence (ou l’absence) de garantie de 
soumission, et toute autre information que GPSB peut juger approprie e. Les offres qui 
n’auront pas e te  ouvertes ou dont le montant n’aura pas e te  lu lors de la se ance 
d’ouverture des offres ne seront en aucun cas soumises a  l’e valuation.  

18. Caractère confidentiel de la procédure  

Aucune information relative a  l’examen, aux e claircissements, a  l’e valuation et a  la 
comparaison des offres ainsi qu’aux recommandations concernant l’attribution du 
Marche  ne doit e tre divulgue e aux soumissionnaires ou a  toute autre personne ne 
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participant pas officiellement a  cette proce dure avant l’annonce de l’attribution du 
Marche . Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer l’Acheteur dans 
l’examen des soumissions ou la de cision d’attribution peut entraî ner le rejet de son offre. 

19. Eclaircissements apportés aux offres et contacts avec l’Acheteur  

Pour faciliter l’examen, l’e valuation et la comparaison des offres, l’Acheteur peut 
demander a  tout soumissionnaire de donner des e claircissements sur son offre, y compris 
un sous-de tail des prix unitaires. La demande d’e claircissements et la re ponse qui lui est 
apporte e sont formule es par e crit, mais aucun changement du montant ou du contenu de 
la soumission n’est recherche , offert ou autorise , sauf si c’est ne cessaire pour confirmer la 
correction d’erreurs de calcul de couvertes par l’Acheteur lors de l’e valuation des 
soumissions.  

 

 

20. Examen des offres et détermination de leur conformité  

Avant d’effectuer l’e valuation de taille e des offres, l’Acheteur e tablira la conformite  de 
l’offre ve rifiant que chaque offre :  

- re pond aux crite res de qualification tels qu’indique s dans le Dossier d’Appel d’Offres ;  

- a e te  du ment signe e ;  

- est conforme aux conditions fixe es dans le Dossier d’Appel d’Offres ;  

- pre sente toute pre cision et/ou justification que l’Acheteur peut exiger pour de terminer 
sa conformite .  

Une offre conforme au Dossier d’Appel d’Offres est celle qui respecte tous les termes, 
conditions et spe cifications, sans divergence ni re serve importante. Une divergence ou 
re serve importante est celle qui :  

a) affecte sensiblement l’e tendue, la qualite  ou la livraison du mate riel ;  

b) limite sensiblement, en contradiction avec le DAO, les droits de l’Acheteur ou les 
obligations du Fournisseur au titre du Marche  ;  

c) est telle que sa rectification affecterait injustement la compe titivite  des autres 
soumissionnaires qui ont pre sente  des offres conformes pour l’essentiel au DAO.  

21. Correction des erreurs  

L’Acheteur ve rifiera les offres reconnues conformes au DAO pour la correction des erreurs 
de calcul e ventuelles et en fera part au soumissionnaire concerne . Les erreurs seront 
corrige es de la façon suivante : 

-  Lorsqu’il y a une diffe rence entre les montants en chiffres et en lettres, le montant 
en lettres fera foi ; Lorsqu’il y a une incohe rence entre le prix unitaire et le prix 
total, le prix unitaire du bordereau fera foi ; Le montant figurant dans la soumission 
sera alors corrige  par GPSB conforme ment a  la proce dure susmentionne e pour la 
correction des erreurs ; 
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- Si le soumissionnaire ayant pre sente  l’offre e value e la moins disante n’accepte pas 
les corrections apporte es, son offre sera rejete e. 

NB. Lors de la correction des offres financie res, le taux maximum de correction des 
erreurs arithme tiques des offres financie res reste infe rieur ou e gale a  5 % du montant 
initial de l’offre.  

22. Evaluation et comparaison des Offres  

La Commission de Passation du marche  n'e valuera et ne comparera que les offres qui ont 
e te  reconnues conformes pour l'essentiel. En e valuant les offres, la Commission de 
Passation du marche  de terminera pour chaque offre son montant exact en le rectifiant 
comme suit :  

- en corrigeant toute erreur e ventuelle ;  
- par un ajustement approprie  pour tout rabais.  

La me me Commission se re serve le droit d'accepter ou de rejeter toute modification, 
divergence, re serve ou offre variante. Si l’offre e value e la plus inte ressante est fortement 
de se quilibre e par rapport a  l’estimation de la Commission de Passation du marche , celle-
ci peut demander au soumissionnaire de fournir les sous- de tails de prix pour n’importe 
quelle rubrique. Pour e valuer le montant de l’offre, GPSB peut devoir prendre e galement 
en conside ration des facteurs autres que le prix de l’offre indique , tels que les 
caracte ristiques, la performance des fournitures et services, et leurs conditions d’achat. 

Les facteurs retenus, le cas e che ant, seront exprime s en termes mone taires de manie re a  
faciliter la comparaison des offres.  

22.1. Evaluation administrative des offres  

La sous-commission d’analyse s’assurera que tous les documents demande s a  la clause 8 
des Instructions aux Soumissionnaires ont bien e te  fournis et sont tous authentiquent.  

22.2. Evaluation technique des offres  

Pour ve rifier que les spe cifications techniques du soumissionnaire sont conformes a  celles 
du DAO, la sous-commission d’analyse comparera les spe cifications techniques du DAO et 
celles des fournitures propose es par le soumissionnaire et que chaque soumissionnaire 
devra placer dans son offre technique, faute de quoi l’offre sera e carte e.  

22.3. Evaluation financière  

Pour e valuer les offres financie res, la sous-commission d’analyse prendra en compte les 
e le ments suivants :  

- Formulaire de soumission (voir mode le en annexe) ;  
- - Le prix de l’offre ;  
- - Les ajustements apporte s au prix pour corriger les erreurs arithme tiques ;  
- - Les ajustements du prix imputables au rabais offert.  

L’offre administrativement, techniquement et financie rement conforme sera retenue.  

23. Préférence accordée aux soumissionnaires  

Les soumissionnaires nationaux ne peuvent pas be ne ficier d’une marge de pre fe rence.  
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24. Contacts avec l’Acheteur  

Si le soumissionnaire souhaite porter a  l’attention de l’Acheteur des informations 
comple mentaires, il devra le faire par e crit.  

 

F. ATTRIBUTION DU MARCHE  

 

25. Attribution  

GPSB attribuera le Marche  au soumissionnaire dont l’offre est reconnue 
administrativement et techniquement conforme au DAO et dont l’offre financie re est la 
moins distante, pourvu qu’elle ne soit ni sous-estime e, ni surestime e.  

26. Notification de l’attribution du Marché  

Avant l’expiration du de lai de validite  des offres fixe  par l’Acheteur, ce dernier notifiera a  
l’attributaire du Marche , par lettre recommande e, que sa soumission a e te  accepte e. Cette 
lettre, de nomme e ci-apre s et dans le Cahier des Clauses Administratives Particulie res 
“lettre de Marché”, indiquera le montant que l’Acheteur paiera au Fournisseur au titre de 
la livraison des fournitures et services connexes, et de leurs obligations de garantie. La 
lettre de Marche  pre cisera, le cas e che ant, les corrections apporte es au montant initial de 
l’offre de l’attributaire provisoire. Si ce dernier n’accepte pas des corrections ainsi 
effectue es, son offre sera rejete e et la garantie de soumission saisie.  

27. Signature du Marché  

GPSB enverra a  l’attributaire du Marche , en me me temps que la lettre de Marche , l’Acte 
d’engagement figurant au DAO, qui re capitule toutes les dispositions accepte es par les 
parties. Apre s sa satisfaction, l’Acheteur informera dans les meilleurs de lais les autres 
soumissionnaires que leurs offres n’ont pas e te  retenues et leur restituera leurs garanties 
de soumission.  

28. Modification des quantités du marché.  

L’Autorite  Contractante se re serve le droit de diminuer ou augmenter les quantite s a  
commander dans l’ordre de 20% du montant total du marche .  

29. Garantie de bonne exécution  

Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la re ception de la lettre de Commande de 
l’Acheteur, l’attributaire du Marche  fournira a  l’Acheteur une garantie bancaire de bonne 
exe cution de dix pourcent (10%) du montant total du marche  sous la forme du mode le 
pre sente  dans le DAO. Cette garantie sera de livre e par une banque ou une institution 
financie re agre e e. Elle sera restitue e 30 jours apre s la garantie technique des fournitures. 
Les che ques certifie s ne seront pas admis.  

30. Garantie technique des fournitures  

Le fournisseur retenu devra s’engager a  une garantie technique de type « remplacer » de 
six (6) mois, compte s a  partir de la date de re ception. Cette garantie couvre les de fauts 
de fabrication ou d’un vice cache . Au cours de cette pe riode, le fournisseur s’engagera a   
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remplacer a  ses propres frais, toutes les fournitures qui pre senteront un de faut de 
fabrication dans un de lai ne de passant pas trente (30) jours calendaires a  partir de la 
re ception de la lettre de l’Autorite  Contractante qui le demande.  

31. Retard et Pénalités  

En cas de de passement des de lais contractuels fixe s par le marche , le titulaire du marche  
est passible des pe nalite s journalie res e gales a  1/1000 de la valeur de la tranche non 
exe cute e, pour chaque jour calendrier de retard, apre s mise en demeure pre alable. La 
formule de calcul des pe nalite s est la suivante :  

P = M x N/1000 

ou  P = Pe nalite s 

M = Montant de la tranche livre e avec retard  

N = nombre de jours de retard.  

Ces pe nalite s ne peuvent exce der dix pourcent (10%) de la valeur totale du marche .  
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III. DONNEES PARTICULIERES DE L’APPEL D’OFFRES (DPAO)  

Les dispositions ci-apre s, qui sont spe cifiques aux fournitures faisant l’objet de l’Appel 
d’offres, comple tent ou, le cas e che ant, modifient les dispositions des Instructions aux 
Soumissionnaires (IS). En cas de divergence, les donne es particulie res ci-dessous ont 
priorite  sur les clauses des instructions aux soumissionnaires. Les chiffres de la premie re 
colonne se re fe rent a  la Clause correspondante des Instructions aux soumissionnaires. 

 

Référe 
nce 
aux IS 

A. Généralités 

1.  Objet de la soumission  
Global Port Service Burundi (GPSB) ci-apre s de nomme  “l’Acheteur”, lance un 
Appel d’Offres d’un marche , pour «la fourniture, mise en service et 
formation des techniciens et chauffeurs sur la conduite, le diagnostic, 
l'entretien et la maintenance de chariots élévateurs de marque Hyster, 
capacité 5 tonnes » 
Spécifications du marché  
La passation du marche  sera conduite par Appel d’Offres Ouvert National et 
international 
Le marche  est constitue  d’un seul lot 
Le de lai de livraison est fixe  a  quatre-vingt-dix jours (90) jours calendaires a  
compter de la date de notification de finitive du marche  mais un 
soumissionnaire peut proposer un de lai plus court. La proposition d’un de lai 
de livraison plus court constitue un avantage.  
Les livraisons et les re ceptions partielles sont autorise es si l’une des deux 
parties au contrat le demande. Cependant, les livraisons partielles ne 
modifient pas le de lai total de livraison. Les fournitures seront livre es au port 
de Bujumbura. La tranche de livraison partielle est de 50% au minimum de la 
quantite  commande e. 

2 Origine des fonds :  
Les paiements pre vus au titre du pre sent Marche  pour lequel cet Appel 
d’Offres est lance  seront assure s par le budget de Global Port Services 
Burundi, exercice 2025-2026. 

3 Soumissionnaire admis à concourir  
La participation au marche  est ouverte a  e galite  de conditions, a  toute 
personne physique ou morale, justifiant des capacite s techniques, juridiques 
et financie res et remplissant les conditions du pre sent Dossier d’Appel 
d’Offres. Chaque soumissionnaire doit fournir toute pie ce que GPSB peut 
raisonnablement lui demander, e tablissant a  sa satisfaction que le 
soumissionnaire continue d’e tre admis a  concourir. 

4  
Critères d’origine des fournitures  
Les fournitures faisant l’objet du pre sent Marche  peuvent provenir de l’usine 
de fabrication n’importe quel pays dont on dispose d’une repre sentation 
exclusive de la marque demande e et doivent e tre conformes aux 
spe cifications techniques du pre sent Dossier d’Appel d’Offres. 
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B. Le Dossier d’Appel d’Offres 
5 Contenu du Dossier d’Appel d’Offres : 

 
- Avis d’Appel d’Offres ;  
- Instructions aux soumissionnaires ;  
- Donne es Particulie res d’Appel d’Offres ;  
- Cahier des Clauses Administratives Particulie res ;  
- Formulaires de soumission ;  
- Bordereaux des prix et des quantite s. 

6 Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres  
 
Des questions relatives au Dossier d’Appel d’Offres peuvent e tre adresse es 
par e crit au Secre tariat de GPSB au plus tard dix (10) jours calendaires avant 
la date limite de de po t des offres. Ce dernier re pondra a  l'entreprise qui en a 
fait la demande et diffusera la me me re ponse a  tous les acque reurs du Dossier 
d'Appel d'Offres, sans toutefois identifier le demandeur. 

7 Modifications au Dossier d’Appel d’Offres  
 
GPSB peut, a  tout moment, avant la date limite de de po t des offres, et pour 
tout motif, que ce soit a  son initiative ou en re ponse a  une demande 
d’e claircissements formule e par un soumissionnaire, modifier le Dossier 
d’Appel d’Offres (DAO) en publiant un additif. Tout additif ainsi publie  fait 
partie inte grante du DAO et sera communique  par e crit a  tous les 
soumissionnaires qui ont achete  le DAO. Ces derniers accuseront re ception, 
par e crit, de chacun des additifs de l’Acheteur. Pour donner aux 
soumissionnaires le temps ne cessaire a  la prise en conside ration de l’additif 
dans la pre paration de leurs offres, l’Acheteur a la faculte  de reporter la date 
limite de de po t des offres. 

8 Contenu de l’offre  
 
Pour qu’une offre soit conside re e comme comple te, elle devra comprendre 
les documents suivants :  
1° L’enveloppe contenant l’offre technique renfermera :  

1.  Une preuve d’achat du Dossier d’Appel d’Offres, portant le nume ro du 
marche  ;  

2. Un acte d’engagement, e tabli suivant le mode le en annexe ;  
3. Une garantie de soumission e tablie suivant le mode le en annexe dont 

le montant est fixe  a  25.000.000 BIF ; 
4. Une copie du certificat d’Immatriculation Fiscale (NIF) ;  
5. Une copie de l’attestation fiscale de non redevabilite  aux impo ts et 

taxes de livre e par l’OBR en cours de validite  ;  
6. Une attestation de non redevabilite  de livre e en original par l’INSS en 

cours de validite  ;  
7. Une attestation de non faillite de livre e par le Tribunal du Commerce, 

datant de trois (3) mois au plus ; 
8. Une copie des Statuts de la socie te  (personne morale) ; 
9. Un formulaire de renseignement sur le soumissionnaire, e tabli suivant 

le mode le en annexe ;  
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10.  Les spe cifications techniques des fournitures propose es par le 
soumissionnaire ;  

11. L’adresse physique du signataire a  engager le soumissionnaire ; 
12. Une copie du Registre de commerce RC. 

 
2° L’enveloppe contenant l’offre financie re renfermera :  

1.  Un acte de soumission, e tabli suivant le mode le en annexe ;  
2. Un bordereau des prix unitaire et totaux, e tabli suivant le mode le en 

annexe ;  
3. Un de lai de livraison e tabli selon le mode le en annexe.  

 
N.B:  
1) L’absence ou la non-conformite  de l’un des documents ci-haut e nume re s 
fera que l’offre sera traite e non conforme ;  
2) Les che ques me me certifie s pour la garantie de soumission ne sont pas 
accepte s ;  

C. Préparation des offres 
9  

Langue de l’offre  
 
L’offre ainsi que tous les documents et correspondances concernant la 
soumission, e change s entre le soumissionnaire et l’Acheteur, seront re dige s 
en langue française. Les documents comple mentaires fournis par le 
soumissionnaire peuvent e tre re dige s dans une autre langue a  condition 
d’e tre accompagne s d’une traduction en français des passages concernant la 
soumission, auquel cas, la traduction en français fera foi. 
 

10  
Prix de l’offre et rabais  
 
Le montant, tel que de taille  dans l’offre financie re, sera calcule  et chiffre  sur 
base du bordereau des prix pre sente s par le soumissionnaire. Le 
soumissionnaire indiquera donc, les prix unitaires et les prix totaux. Le 
soumissionnaire indiquera tout rabais inconditionnel et sa me thode 
d’application sur le formulaire de l’offre. Le Marche  est ferme. Les prix ne sont 
ni re visables et ni actualisables. 

11  
Monnaie de soumission  
 
Les soumissionnaires doivent exprimer leurs prix en franc burundais ou tout 
autre monnaie convertible par la banque centrale en cas d’un 
soumissionnaire dont son statut est de droit e tranger. Le prix s’entend Taxes 
sur la Valeur Ajoute e comprises (TVAC). 
 

12 Validité des offres  
 
Les offres sont valables pendant une pe riode de quatre-vingt-dix (90) jours 
calendaires a  compter de la date limite de de po t des offres. 
 



P a g e  15 | 30 

 

13 Garantie de soumission  
 
Les offres seront accompagne es d’une garantie bancaire de soumission 
de livre e par une banque ou toute autre institution financie re agre e e dont le 
montant est fixe  a  25.000.000 BIF (Vingt-cinq million de francs burundais)  
La garantie bancaire est libelle e en Francs Burundais ou en monnaie de 
soumission e quivalent a  la me me somme. Les soumissionnaires devront 
pre ciser dans leurs offres, les adresses physiques et e lectroniques des 
institutions financie res e mettrices de ces garanties Les che ques certifie s ne 
sont pas accepte es. 

14 Forme et signature de l’offre  
 
Le soumissionnaire pre parera un (1) original et cinq (5) copies de l’offre, 
mentionnant clairement sur les exemplaires « ORIGINAL » et « COPIE » selon 
le cas. En cas de diffe rence entre eux, l’original fera foi. Ces exemplaires seront 
dactylographie s ou e crits a  l’encre inde le bile et seront signe s par le 
soumissionnaire ou par une (des) personne(s) du ment autorise e(s) a  
engager celui-ci. Toutes les pages de l’offre, sauf les prospectus imprime s, 
seront pagine es et paraphe es par le(s) signataire(s). L’offre ne contiendra 
aucune mention, interligne, rature ou surcharge qui ne soit paraphe  par le(s) 
signataire(s). 

D. Dépôt des offres 
15 Cachetage et marquage des offres  

 
Les soumissionnaires placeront l’original et les copies de leurs offres dans 
deux enveloppes se pare es portant la mention ”OFFRE TECHNIQUE” et 
”OFFRE FINANCIERE” selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite place es 
dans une enveloppe exte rieure. Les enveloppes inte rieures et exte rieures 
devront :  

a) e tre adresse es a  l’Acheteur a  l’adresse indique e dans le RPAO ;  
b) Porter le titre et le nume ro du DAO, tels qu’indique s dans les DPAO ;  
c) Porter les mots ”NE PAS OUVRIR AVANT LE 05/03/2026 avant 

10h30min. 
Les enveloppes inte rieures porteront e galement le nom et l’adresse du 
soumissionnaire de façon a  permettre a  l’Acheteur de renvoyer l’offre 
cachete e si elle a e te  de clare e ”hors de lai”. Si l’enveloppe inte rieure n’est pas 
cachete e et marque e comme indique  ci-dessus, l’Acheteur ne sera en aucun 
cas responsable si l’offre est e gare e ou si elle est ouverte pre mature ment. Les 
offres doivent e tre pagine es, paraphe es et comprendre une table des 
matie res. 

16 Date et heure limite de dépôt des offres  
 
Les offres doivent e tre reçues a  l’adresse spe cifie e ci-dessus au plus tard le 
05/03/2026 a  10 h 00 min. GPSB peut, a  son gre , reporter la date limite fixe e 
pour le de po t des offres en publiant un e ventuel additif. Dans ce cas, tous les 
droits et obligations de l’Acheteur et des soumissionnaires pre ce demment 
re gis par la date limite initiale seront re gis par la nouvelle date limite. 

17 Ouverture des offres  
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GPSB ouvrira les offres, y compris les modifications effectue es, en pre sence 
des soumissionnaires qui souhaitent assister a  la se ance publique 
d’ouverture ou de leurs repre sentants. Cette ouverture aura lieu le 
05/03/2026 a  10h30 min dans la salle de confe rence de GPSB au Quartier 
Industriel, 1 Avenue de la Tanzanie.  
Le Proce s-Verbal d’ouverture doit comporter notamment les informations 
communique es aux soumissionnaires pre sents. Une copie de ce Proce s-
Verbal est transmise au soumissionnaire qui en aura fait la demande e crite.  
 
Lors de l’ouverture des offres, le Pre sident de la Sous-commission 
d’ouverture du marche  annoncera les noms des soumissionnaires, les 
montants des offres, les rabais e ventuels, les modifications et les retraits des 
offres, la pre sence (ou l’absence) de garantie de soumission, et toute autre 
information que GPSB peut juger approprie e. Les offres qui n’auront pas e te  
ouvertes ou dont le montant n’aura pas e te  lu lors de la se ance d’ouverture 
des offres ne seront en aucun cas soumises a  l’e valuation. 

E. Caractère confidentiel de la procédure et évaluation des offres 
 
 
18 

 
Caractère confidentiel de la procédure  
 
Aucune information relative a  l’examen, aux e claircissements, a  l’e valuation 
et a  la comparaison des offres ainsi qu’aux recommandations concernant 
l’attribution du Marche  ne doit e tre divulgue e aux soumissionnaires ou a  
toute autre personne ne participant pas officiellement a  cette proce dure 
avant l’annonce de l’attribution du Marche . Toute tentative faite par un 
soumissionnaire pour influencer l’Acheteur dans l’examen des soumissions 
ou la de cision d’attribution peut entraî ner le rejet de son offre. 

 
22 

 
Evaluation et comparaison des Offres  
 
La Commission de Passation du marche  n'e valuera et ne comparera que les 
offres qui ont e te  reconnues conformes pour l'essentiel. En e valuant les offres, 
la Commission de Passation du marche  de terminera pour chaque offre son 
montant exact en le rectifiant comme suit :  
-en corrigeant toute erreur e ventuelle ;  
- par un ajustement approprie  pour tout rabais.  
 
La me me Commission se re serve le droit d'accepter ou de rejeter toute 
modification, divergence, re serve ou offre variante. Si l’offre e value e la plus 
inte ressante est fortement de se quilibre e par rapport a  l’estimation de la 
Commission de Passation du marche , celle-ci peut demander au 
soumissionnaire de fournir les sous- de tails de prix pour n’importe quelle 
rubrique.  
Pour e valuer le montant de l’offre, GPSB peut devoir prendre e galement en 
conside ration des facteurs autres que le prix de l’offre indique , tels que les 
caracte ristiques, la performance des fournitures et services, et leurs 
conditions d’achat. Les facteurs retenus, le cas e che ant, seront exprime s en 
termes mone taires de manie re a  faciliter la comparaison des offres.  
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22.1. Evaluation administrative des offres  
 
La sous-commission d’analyse s’assurera que tous les documents demande s 
a  la clause 7 des Instructions aux Soumissionnaires ont bien e te  fournis et 
sont tous authentiquent.  
 
22.2. Evaluation technique des offres  
 
Pour ve rifier que les spe cifications techniques du soumissionnaire sont 
conformes a  celles du DAO, la sous-commission d’analyse comparera les 
spe cifications techniques du DAO et celles des fournitures propose es par le 
soumissionnaire et que chaque soumissionnaire devra placer dans son offre 
technique, faute de quoi l’offre sera e carte e. 
 
22.3. Evaluation financière  
 
Pour e valuer les offres financie res, la sous-commission d’analyse prendra en 
compte les e le ments suivants :  

- Formulaire de soumission (voir mode le en annexe) ;  
- Le prix de l’offre ; 
- Les ajustements apporte s au prix pour corriger les erreurs 

arithme tiques ; 
- Les ajustements du prix imputables au rabais offert.  

 
L’offre administrativement, techniquement et financie rement conforme sera 
retenue. 

F. Attribution du marché 
25 Attribution  

 
GPSB attribuera le Marche  au soumissionnaire dont l’offre est reconnue 
administrativement et techniquement conforme au DAO et dont l’offre 
financie re est la moins distante, pourvu qu’elle ne soit ni sous-estime e, ni 
surestime e. Le pourcentage a  appliquer est de ±10%. 

26 Notification de l’attribution du Marché  
 
Avant l’expiration du de lai de validite  des offres fixe  par l’Acheteur, ce dernier 
notifiera a  l’attributaire du Marche , par lettre recommande e, que sa 
soumission a e te  accepte e. Cette lettre, de nomme e ci-apre s et dans le Cahier 
des Clauses Administratives Particulie res “lettre de Marche ”, indiquera le 
montant que l’Acheteur paiera au Fournisseur au titre de la livraison des 
fournitures et services, et de leurs obligations de garantie. La lettre de Marche  
pre cisera, le cas e che ant, les corrections apporte es au montant initial de 
l’offre de l’attributaire provisoire. Si ce dernier n’accepte pas de correction 
ainsi effectue e, son offre sera rejete e et la garantie de soumission saisie. 

27 Signature du Marché  
 
GPSB enverra a  l’attributaire du Marche , en me me temps que la lettre de 
Marche , l’Acte d’engagement figurant au DAO, qui re capitule toutes les 
dispositions accepte es par les parties. L’attributaire du Marche  le signera et 
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le renverra au Maî tre d’Ouvrage, avec la garantie de bonne exe cution requise. 
Apre s sa satisfaction, l’Acheteur informera dans les meilleurs de lais les autres 
soumissionnaires que leurs offres n’ont pas e te  retenues et leur restituera 
leurs garanties de soumission. 

28 Modification des quantite s du marche .  
 
L’Autorite  Contractante se re serve le droit de diminuer ou augmenter les 
quantite s a  commander dans l’ordre de 20% du montant total du marche . 

29 Garantie de bonne exécution  
 
Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la re ception de la lettre de 
Commande de l’Acheteur, l’attributaire du Marche  fournira a  l’Acheteur une 
garantie bancaire de bonne exe cution de dix pourcent (10%) du montant 
total du marche , sous la forme du mode le pre sente  dans le DAO. Cette garantie 
sera de livre e par une banque ou une institution financie re agre e e. Elle sera 
restitue e 30 jours apre s la garantie technique des fournitures. Les che ques 
certifie s ne seront pas admises. 

30 Garantie technique des fournitures  
 
Le fournisseur retenu devra s’engager a  une garantie technique de type « 
remplacer » d’au moins six (6) mois, compte s a  partir de la date de re ception. 
Cette garantie couvre les de fauts de fabrication ou d’un vice cache . Au cours 
de cette pe riode, le fournisseur s’engagera a  remplacer a  ses propres frais, 
toutes les fournitures qui pre senteront un de faut de fabrication dans un de lai 
ne de passant pas trente (30) jours calendaires a  partir de la re ception de la 
lettre ou message de GPSB qui le demande. 

31 Retard et Pénalités  
 
En cas de de passement des de lais contractuels fixe s par le marche , le titulaire 
du marche  est passible des pe nalite s journalie res e gales a  1/1000 de la valeur 
de la tranche non exe cute e, pour chaque jour calendrier de retard, apre s mise 
en demeure pre alable. La formule de calcul des pe nalite s est la suivante :  
P = (M x N)/1000,  
Ou  P = Pe nalite s  
      M = Montant de la tranche livre e avec retard  
      N = nombre de jours de retard.  
Ces pe nalite s ne peuvent exce der dix pourcent (10%) de la valeur totale du 
marche . 
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DEUXIEME PARTIE : LES SPECIFICATIONS TECHNIQUES ET LES QUANTITES DU 
MARCHE POUR LA FOURNITURE 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

N° Désignation Spécification 
technique 

Unité Quantité 

1 Chariot e le vateur Hyster Chariot 4 
2 Pie ces d’entretien et de 

maintenance 
   

 

Caractéristiques techniques minimales : 

Description Caracte ristiques 
Etat Neuf 
Constructeur Hyster 
Mode le H4.5 FTS5- Version de 2016 
De signation du 
constructeur 

FORTENS 

Capacite  max 4.500Kg a  600mm 
5.000Kg a  500mm 

Carrosserie Hyster die sel 
Poids 7.000Kg < Poids>7.300Kg 
Moteur KUBOTA V3800 Diesel 
Puissance 57KW 
Cylindre/ Cylindre e 4/3.8Litres 
Transmission Power shift- 1 vitesse 
Commande  Levier 
Freins Frein a  bain d’huile 
Pneus gonflable Type de pneu Pneu Tubeless 

Roues motrices avant 3.00-15 
Roues directrice 7.00-12 
Nombre de roues 4 

Ma t Type  Ma t duplex a  leve e libre limite e de 
4.700mm 

Hauteur du ma t abaisse e De 3.265mm 
Hauteur hors tout du ma t 
replie  

2.815mm 

Hauteur de gerbage 3940mm 
Hauteur hors tout ma t 
de ploye  

5.230mm 

Petite leve e libre  Entre 100mm et 250mm 
Inclinaison 6° avant/ 6° arrie re 
Avec dosseret  

Tablier De placement late ral 1.372mm 
Fourches 1200x150x60mm 
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Eclairage Eclairage code routier complet comprenant les feux late raux, feux 
stop, feux arrie re, clignotant, feux de recul, 2 feux de travail avant, 1 
feu de travail arrie re et un gyrophare avant et arrie re 

Compartiment du 
conducteur 

Avec une excellente ergonomie : 
- Diffe rents re glages possibles en fonction du poids et de la 

taille du chauffeur 
- Sie ge suspendu en vynil, avec ceinture de se curite  
- Distributeur 3 voies 
- Tableau de bord inte gre  avec instrumentation comple te 
- Direction hydrostatique assiste e 
- Colonne de direction re glable a  l’infini 
- Pommeau au volant 
- Tapis de sol 
- Cha ssis suspendu sue silent bloc diminue les vibrations  
- Re troviseurs 
- Support de documents A4 

Equipements - HSM syste me de stabilisation Hyster 
- Gestion e lectronique VSM avec communication de type 

CANbus 
- Appareil de diagnostic des pannes avec application installe e 
- Tilt : 6° avant /6° arrie re 
- Echappement vertical avec protection 
- De marrage avec cle  
- Manuel d’utilisation en français 
- Catalogue e lectronique des pie ces de tache es en français avec 

moteur de recherche 
- Catalogue en hard (brochure) des pie ces de tache es en 

français  
- Certificat CE 
- Assurance de transport 
- Positionneur de fourches side shift 

Maintenance Livraison avec des pie ces de maintenance et d’entretien 
De lais de livraison 12 Semaines (Trois mois) 
Garantie 2 ans 
Transport Rendu a  Bujumbura (Voie maritime et terrestre) 

 

NB :  

- L’Autorite  Contractante se re serve le droit de diminuer ou augmenter les quantite s 
a  commander dans l’ordre de ±20% du montant total du marche .  

- De rejeter les articles livre s juge s non conformes a  la commande ;  
- Les fournitures seront couvertes par une garantie technique de type « remplacer » 

d’au moins six (6) mois, compte s a  partir de la re ception du marche . 
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TROISIEME PARTIE : LE CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
(CCAP)   

 

GPSB, ci-apre s de signe e « l’Acheteur », repre sente e par le Directeur Ge ne ral, Ir. 
Bonaventure SINZOBAKWIRA, d’une part,  

et (L’Attributaire du marché), ci-apre s de signe e « le Fournisseur », repre sente e par 
……………………………………………………………. D’autre part ;  

Se sont convenus ce qui suit :  

CHAPITRE I - DISPOSITIONS GENERALES  

Article 1 : Objet du marché  

Le pre sent Marche  a pour objet la fourniture, mise en service et formation des 
techniciens et chauffeurs sur la conduite, le diagnostic, l'entretien et la 
maintenance de chariots élévateurs de marque Hyster, capacite 5 tonnes suivants les 
spe cifications techniques et les quantite s se trouvant dans la 2e me partie du Dossier 
d’Appel d’Offres.  

Article 2 : Documents contractuels  

L'ensemble des documents e nume re s ci-dessous, dont le soumissionnaire assure avoir 
pris connaissance et de finissant les conditions du Marche  sont : 

- Le Marche  (ou le contrat) ; 
- La soumission ; 
- Le Dossier d’Appel d’Offre (DAO); 

CHAPITRE II -DISPOSITIONS FINANCIERES  

Article 3 : Prix du Marché  

Le Montant du Marche  s’e le ve a  la somme de [Insérer la somme] (……………... …FBU) 
francs burundais, toutes taxes comprises.  

Article 4 : Nature du Marché  

Le marche  a  intervenir sera un marche  a  bordereau des prix. 

Article 5 : Régime fiscal et douanier  

Les prix du pre sent Marche  sont re pute s comprendre tous les montants dus au titre des 
impo ts, droits, taxes et obligations re sultant de l’exe cution du Marche , applicables en 
Re publique du Burundi.  

Article 6 : Révision de prix  

Les prix sont fermes. Ils ne sont ni re visables et ni actualisables.  

Article 7 : Modalités de paiement  

Le paiement se fera en monnaie locale apre s la re ception du marche  par virement bancaire 
au compte du fournisseur local et en une autre monnaie convertible par la BRB au compte 
des fournisseurs e trangers, dans trente jours suivant la pre sentation de la facture 
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accompagne e d’un proce s-verbal de re ception signe  par les membres de la Commission 
de re ception, et un repre sentant du fournisseur.  

N.B : L’attributaire devra pre senter un nume ro de compte ouvert aupre s d’une banque qui 
va e mettre la Garantie de Bonne Exe cution.  

CHAPITRE III. EXECUTION DU MARCHE  

Article 8 : De lai d’exe cution 

Le de lai de livraison est fixe  a  quatre-vingt-dix (90) jours calendaires a  compter de la date 
de notification de finitive du marche .  

Article 9 : Retards et pénalités  

En cas de de passement des de lais contractuels fixe s par le marche , le titulaire du marche  
est passible des pe nalite s journalie res e gales a  1/1000 de la valeur de la tranche non 
exe cute e, pour chaque jour calendrier de retard, apre s mise en demeure pre alable. Ces 
pe nalite s ne peuvent exce der dix pourcent (10%) de la valeur totale du marche  ».  

CHAPITRE IV- RESILIATION - DIFFERENDS ET LITIGES  

Article 10 : Résiliation du Marché  

Le marche  est re silie  de plein droit dans les cas suivants :  

- A l’initiative de l’Autorite  contractante, en raison de la faute du titulaire du marche , 
d’un retard d’exe cution ayant entraine  l’application des pe nalite s, au-dela  d’un 
seuil de dix pour cent (10%), 

- Du de ce s du titulaire si le marche  a e te  confie  a  une personne, ou de la liquidation 
de son entreprise ; 

- A l’initiative du titulaire du marche , pour de faut de paiement, a  la suite d’une mise 
en demeure reste e sans effet pendant trente (30) jours calendaires, ou par suite 
d’un ajournement ; 

- Impossibilite  manifeste du Fournisseur compromettant la bonne exe cution du 
Marche , 

- Re glement judiciaire, sauf si l’Autorite  Contractante accepte, s’il y a lieu, les offres 
qui peuvent e tre faites par les cre anciers pour la continuation du Marche ,  

- Liquidation des biens, si le Fournisseur du marche  n’est pas autorise  par le 
Tribunal a  continuer ses activite s, 

- De ce s ou incapacite  civile du Fournisseur.  
 

En cas d’e ve nement ne provenant pas de son fait et rendant impossible l’exe cution du 
marche , ce dernier peut e tre re silie  par l’Autorite  contractante sans qu’il puisse pre tendre 
a  une indemnite .  

Article 11 : Différends et litiges  

Si un diffe rend survient entre l’Acheteur et le Fournisseur, sous la forme de re serves faites 
a  un ordre de service ou sous toute autre forme, le Fournisseur remet a  la Personne 
responsable du Marche  aux fins de transmission a  l’Acheteur, un me moire exposant les 
motifs et indiquant les montants de ses re clamations.  
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Si le Fournisseur n’accepte pas la de cision de l’Acheteur et qu’aucune solution a  l’amiable 
n’est trouve e, le diffe rend est soumis aux juridictions compe tentes de Bujumbura qui 
trancheront suivant les re gles en vigueur au Burundi.  

Article 12 : Entrée en vigueur du Marché  

L’entre e en vigueur du pre sent Marche  est subordonne e a  l’approbation des autorite s 
compe tentes.  

Article 13 : Approbation du Marché  

Le pre sent Marche  est approuve  apre s signature par les Autorite s Compe tentes.  

 

Lu et accepté sans réserve.    Conclu le …………………… , 

LE FOURNISSEUR      POUR GPSB 

       Le Directeur Général  

       Ir. Bonaventure SINZOBAKWIRA 
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ANNEXE 1 : FORMULAIRE DES RENSEIGNEMENTS SUR LE SOUMISSIONNAIRE  

Date : ______________________  

Avis d’appel d’offres No. : ________ 

1. Nom du soumissionnaire  
2. En cas de groupement, noms de tous les membres :  
3. Pays ou  le soumissionnaire est (ou sera) le galement enregistre  (inscrit au Registre 
du Commerce):  
4. Anne e d’enregistrement du soumissionnaire :  
5. Adresse officielle du soumissionnaire dans le pays d’enregistrement :  
6. Renseignement sur le repre sentant du ment habilite  du soumissionnaire : 

 Nom :  
Adresse :  
Te le phone/Fac-simile  :  
Adresse e lectronique :  
 

7. Ci-joint copies des originaux des documents ci-apre s :  
 En cas de groupement, lettre d’intention de constituer un groupement, ou accord de 
groupement, en conformite  avec la clause 3.1 des IS. 
 
 
 
 
 

 

NB : En cas de groupement, tous les membres du groupement doivent fournir les 
renseignements ci avant.  

En date du ________________________________ jour de …………………………………………………………… 

 

Nom …………………………………………………………En tant que  ……………………………………………… 

Signature Du ment habilite  a  signer l’offre pour et au nom de …………………………………………   
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ANNEXE 2 : FORMULAIRE D’ACTE DE SOUMISSION 

Date :  

Avis d’appel d’offres No…. : A  : ______________________________________________________________  

Nous, les soussigne s attestons que :  

a) Nous avons examine  le Dossier d’Appel d’Offres No……., y compris l’additif/ les additifs 
No. : __________ ; et n’avons aucune re serve a  leur e gard ;  

b) Nous proposons de fournir conforme ment au Dossier d’Appel d’Offres et au calendrier 
de livraison spe cifie  dans le Bordereau des quantite s, calendrier de livraison et 
spe cifications techniques, [préciser la nature des prestations] le service ci-apre s : 

c) Le prix total de notre offre, hors rabais offerts a  l’aline a (d) ci-apre s est de :  

d) Les rabais offerts et les modalite s d’application desdits rabais sont les suivants :  

e) Notre offre demeurera valide pendant une pe riode de ____________________________ jours a  
compter de la date limite fixe e pour la remise des offres dans le Dossier d’Appel d’Offres ; 
cette offre continuera de nous engager et peut e tre accepte e a  tout moment avant 
l’expiration de cette pe riode ;  

f) Si notre offre est accepte e, nous nous engageons a  obtenir une garantie de bonne 
exe cution du Marche  conforme ment a  la clause 28 des Instructions aux soumissionnaires 
d’un montant de ________________________;  

g) Nous ne nous trouvons pas dans une situation de conflit d’inte re t de finie a  la clause 3 
des Instructions aux soumissionnaires.  

j) Il est entendu que la pre sente offre, et votre acceptation e crite de ladite offre figurant 
dans la notification d’attribution du Marche  que vous nous adresserez tiendra lieu de 
contrat entre nous, jusqu’a  ce qu’un marche  officiel soit e tabli et signe .  

k) Il est entendu par nous que vous n’e tes pas tenus d’accepter l’offre de moindre cou t, ni 
l’une quelconque des offres que vous pouvez recevoir.  

Nom     En tant que _      

Signature  

Du ment habilite  a  signer l’offre pour et au nom de  

En date du ________________________________ jour de _____  
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ANNEXE 3 : BORDEREAU DES PRIX 

Date: ____________  

Avis d’Appel d’Offres No.: ____________  

Nom du soumissionnaire : ____________________________  

N° Article Spe cification 
techniques 

Quantite  Prix unitaire Prix total 

      
      
 Total Hors Taxes     
 TVA 18%     
 Total TVAC     

 

Signature du commissionaire (+Cachet) ___________________________________________.   
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ANNEXE 4: DELAI DE LIVRAISON 

Date: ______________  

Avis d’Appel d’Offres No: _______________  

Le Calendrier de livraison pre cise, en nombre de jours ou de semaines, le de lai de 
prestation, duquel re sulte le de lai de livraison des fournitures et services aux sites 
convenus.  

Afin de de terminer le de lai de prestation, l’attributaire prendra en compte les de lais 
supple mentaires ne cessaires pour le transport international et national jusqu’au site du 
projet ou a  tout autre lieu. 

Nume ro 
(Expe dition) 

Description Quantite  De lai de livraison en 
jours a  partir de  
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ANNEXE 5 : GARANTIE BANCAIRE DE SOUMISSION  

 

Messieurs,  

Afin de permettre a  .................. (Nom et Adresse du Soumissionnaire) de remettre une offre 
concernant la fourniture…………………………………, objet du Dossier d’Appel d’Offres Ouvert 
: DAO N° ……., nous soussigne s, ............... (Nom et Adresse de la Banque), assumons par la 
pre sente, la garantie irre vocable et autonome du paiement d'un montant jusqu'a  
concurrence …………………Francs Burundais (……………BIF), en renonçant a  toute objection 
et exception.  

Des paiements en vertu de la pre sente garantie seront effectue s a  votre premie re demande 
e crite accompagne e de votre de claration :  

- que le soumissionnaire a retire  son offre pendant la pe riode spe cifie e par le 
Soumissionnaire sur le mode le de soumission, 

- que le soumissionnaire s'e tant vu notifier l'acceptation de son offre par l’Autorite  
Contractante pendant la pe riode de validite   

o a) manque a  signer ou refuse de signer le contrat alors qu'il est requis de le 
faire, ou  

o b) Manque a  fournir ou refuse de fournir la Garantie de Bonne Exe cution.  

La pre sente garantie demeurera valable jusqu’au 30e me jour inclus suivant l’expiration 
de la pe riode de validite  des offres et qui peut e tre reporte e par l’Autorite  Contractante, ce 
dernier n’e tant pas tenu de notifier la Banque audit ou desdits reports.  

Toute demande relative a  cette garantie devra parvenir a  la Banque au plus tard a  cette 
date.  

Fait a  Bujumbura, le ......../ ......../ 2026  

(LA BANQUE)  

(Signatures des repre sentants Autorise s de la Banque + Sceau de la Banque) 
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ANNEXE 6 : GARANTIE BANCAIRE DE BONNE EXECUTION  

Date : ___________________________  

Appel d’offres no : _____________ 

 _____________________________ [nom de la banque et adresse de la banque d’émission]  

Be ne ficiaire : __________________ [nom et adresse de l’Autorité Contractante]  

Date : _______________  

Garantie de bonne exe cution no. : ________________  

Nous avons e te  informe s que ____________________ [nom du Fournisseur] (ci-apre s de nomme  
« le Fournisseur ») a conclu avec vous le Marche  no. ________________ en date du ______________ 
pour la fourniture de _____________________ [description des fournitures] (ci-apre s de nomme e 
« le Marche  »).  

De plus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exe cution est exige e en vertu des 
conditions du Marche .  

A la demande du Fournisseur, nous _________________ [nom de la banque] nous engageons par 
la pre sente, sans re serve et irre vocablement, a  vous payer a  premie re demande, toutes 
sommes d’argent que vous pourriez re clamer dans la limite de _____________ [insérer la 
somme en chiffres] _____________ [insérer la somme en lettres]1.  

Votre demande en paiement doit e tre accompagne e d’une de claration attestant que le 
soumissionnaire ne se conforme pas aux conditions du Marche , sans que vous ayez a  
prouver ou a  donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant indique  dans 
votre demande.  

La pre sente garantie demeurera valide jusqu’a  la fin de la pe riode de garantie technique 
des fournitures, objet du marche .  

[Signature]_________________  

En date du ___________________ jour de ____________________.  

Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en 
vue de faciliter la préparation du document. 
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ANNEXE 7 : ACTE D’ENGAGEMENT  

 

Je/nous Soussigne (s)………………………………………………………………………… Agissant au nom 
et pour le compte de………… (Nom et adresse du Soumissionnaire).  

Et en vertu des pouvoirs qui me/nous est/sont confe re (s), apre s avoir pris connaissance 
du DAO N°REF…….,  

je/nous m’/nous engage/engageons sur mes/nos biens, meubles et immeubles, a  
………………………………………… (pre ciser la nature des fournitures) conforme ment au 
Dossier d’Appel d’Offres (DAO), moyennant le prix de mon offre financie re.  

Je/nous/m’/nous/engage/engageons a  constituer un cautionnement de bonne exe cution 
du marche  dans un de lai de vingt (20) jours, a  compter de la date de notification de finitive 
du marche .  

Je/nous reste/restons engage (s) par la pre sente soumission, pendant un de lai de ……… 
jours calendriers a  partir de la date d’ouverture des soumissions.  

Je/nous engage(ons) a  une garantie technique de type « remplacer » de six (6) mois 
compte s a  partir de la date de re ception des fournitures.  

…………………………………… (pre ciser la nature des fournitures) se fera dans un de lai 
de…………………  

Il est entendu que vous n’e tes pas tenu de retenir l’offre la moins disante ni de donner 
suite a  l’une ou l’autre des offres que vous recevrez.  

 

Fait a  Bujumbura, le ……/……./2026 

Le (s) soumissionnaires (s)  

(Signatures et Sceau du/des soumissionnaire/s) 


